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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

Montpellier, ville étape de la tournée nationale de promotion de la 
candidature française à l'Exposition Universelle de 2025 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
L’association EXPOFRANCE 2025, créée en 2012 et reconnue d’intérêt général, porte la candidature de la 
France à l’organisation de l’Exposition Universelle 2025. L’annonce de cette candidature a été faite le 6 
novembre 2014 par le Président de la République afin de confirmer la vocation universelle de la France et 
mettre en scène l’exceptionnelle richesse du patrimoine national, en se tournant vers l’avenir et promouvoir 
l’innovation. Cette candidature sera celle de « toute la France » car l’Exposition Universelle 2025 serait 
organisée simultanément dans plusieurs villes à travers la France, ayant chacune une thématique spécifique, 
autour de la signature « Au cœur des territoires s’ouvre celui des Hommes ». 

 
La Ville de Montpellier, forte de son positionnement sur l’espace méditerranéen possède de nombreux atouts 
patrimoniaux et architecturaux, culturels et artistiques ainsi que les dynamiques entreprises labellisées French 
Tech. Pour ces raisons, l’association EXPOFRANCE 2025 sollicite la Ville comme ville étape de la tournée 
nationale de promotion de la candidature française à l’Exposition Universelle de 2025, qui se déroulera de 
février à mai 2016 dans 16 villes françaises. Un passage est prévu à Montpellier du 22 au 28 février 2016. 
 
Il s’agira de déployer, sur la place de la Comédie, pendant 4 jours une structure évènementielle, prise en charge 
par EXPOFRANCE 2025, de 130 m² composée d’une sphère monumentale de 12m de diamètre représentant le 
globe terrestre, inspiré du projet inabouti du globe terrestre d’Elisée Reclus pour l’Exposition Universelle de 
1900. Cet Espace, ouvert au grand public, gratuitement, servira de support de projections d’un spectacle son et 
lumière, surplombant un espace d’exposition, du vendredi 26 au dimanche 28 février 2016. 

 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver la participation de la Ville de Montpellier à la tournée de promotion de la candidature 
française à l’Exposition Universelle 2025,  
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- D’autoriser, à titre gracieux, l’occupation du domaine public du 22 au 28 février 2016 et la mise à 
disposition d’une salle municipale pour une conférence-présentation du projet global, 

- D’autoriser, Monsieur le Maire, à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
  
  

 
 

 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29/01/2016     
 


